
1/2

ART. 19 N° 1744

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 1744

présenté par
 Mme Hignet,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 

Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’alinéa 21 :

« – les trois dernières phrases sont remplacées par deux phrases ainsi rédigées : Des indicateurs qui 
servent de référence sont élaborés conjointement par les organisations de producteurs, dans le cadre 
de leurs missions et conformément au règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 précité, afin de garantir leur adéquation aux réalités des filières et aux 
conditions effectives de production. À défaut d’élaboration et de publication des indicateurs de 
référence dans un délai de quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, les instituts 
techniques agricoles les élaborent et les publient dans un délai de deux mois suivant la réception 
d’une demande formulée par une organisation de producteurs ou une organisation 
interprofessionnelle, en lien avec l’Observatoire de la formation des prix et des marges des produits 
alimentaires mentionné à l’article L. 682-1 du code rural et de la pêche maritime, qui contribue à 
leur expertise et à leur validation méthodologique. Les parties sont tenues d’utiliser ces indicateurs 
de référence dans les contrats et accords-cadres, sauf impossibilité objectivement justifiée. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux refléter les véritables coûts de production dans les indicateurs de 
référence de coûts de production.

Il propose ainsi que les indicateurs de référence des coûts de production soient élaborés 
conjointement par les organisations de producteurs plutôt que par les interprofessions. Il propose 
qu'à défaut d'élaboration par les organisations de producteurs, les instituts techniques agricoles les 
élaborent et les publient en lien avec l’Observatoire de la formation des prix et des marges des 
produits alimentaires qui contribue à leur expertise et à leur validation méthodologique.

Il vise enfin à rendre obligatoire l'utilisation des indicateurs de référence des coûts de production 
dans les contrats de vente de produits agricoles, afin de garantir que les prix de vente fixés dans les 
contrats soient supérieurs aux coûts de production.


